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Intervenante

Sophie LAMBERT
Fondatrice
Bobi Réemploi
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Programme

Diagnostic PEMD versus Diagnostic ressources 

• Quel est le cadre réglementaire ?

• Qui peut réaliser un diagnostic PEMD ?

• Quelle est la différence entre un diagnostic PEMD et un diagnostic ressources ?

• Comment se servir du diagnostic pour établir sa stratégie de réemploi ?

• Echanges

• Financé par : 
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Informations pratiques

Vous pouvez poser vos questions dans le CHAT

Le support de présentation et replay de ce webinaire seront disponibles sur le 
site Internet du Pôle énergie

https://www.pole-energie-bfc.fr/

https://www.pole-energie-bfc.fr/
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Les missions du Pôle énergie auprès de ces professionnels sont : 

- la mobilisation sur les enjeux de la transition énergétique et écologique, 

- l’accompagnement dans l’évolution de leurs pratiques professionnels.

Un service dédié aux professionnels & acteurs du bâtiment 

FORMER INFORMER et CONSEILLER

ACCOMPAGNER MOBILISER

Le Pôle énergie Bourgogne-Franche-Comté

Centre de Ressources Régional du Bâtiment Durable

• Financé par : 



Bobi réemploi ?



DÉCONSTRUCTION
Diagnostic PEMD
AMO économie circulaire/réemploi

Bureau d’étude Lyonnais
Accompagnement des MOA et MOE 

dans leurs projets de réemploi

CONCEPTION
Sourcing de matériaux – études de faisabilité

Rédaction des pièces marché et suivi du process du réemploi

EXPERTISE
Accompagnement à la mise en place d’une stratégie globale

Mise en réseau localement entre l’offre et la demande en matériaux



Notre équipe



Projets en Bourgogne- Franche-Comté ?



Déconstruction - exemples

Démolition de la résidence 
Boutaric (Dijon)

Diagnostic PEMD et AMO Réemploi
Grand Dijon Habitat – 8000 m²

CARDEM & Les Valoristes 
Bourguignons

Restructuration des hospices de 
Beaune (Beaune)

Diagnostic PEMD et AMO en phase 
programmation

Hospices civils de Beaune –
12 700 m²

Réhabilitation du Centre Dauphine 
(Dijon)

AMO Réemploi (du diagnostic à 
l’organisation de journées de dépose)

Demathieu Bard Immobilier –
5 700 m²



Conception - exemples

Extension de bureaux (Paray-Le-
Monial)

Démarche Réemploi et 
Cradle to Cradle

Le Cèdre - 1000 m²
MOE : Herrgott & Farabosc

Halle sportive municipale 
(Génelard)

Sourcing et AMO en phase DCE
Commune de Génelard – 850 m²

MOE : Ejo coopérative & Eric 
Liégeois

Création d’un tiers Lieu sur une friche 
industrielle (Tillenay)

MOE Réemploi : réemploi in situ, ex situ 
et sourcing

CCAPVS - 3424 m²
MOE : Emmanuelle Andreani

Architectes



L’intérêt d’un diagnostic ?



Pourquoi faire un diagnostic ?

• Être en conformité avec la règlementation

• Disposer de données chiffrées pour planifier une déconstruction

• Connaître le potentiel de réemploi de son bâtiment

Changer de vision sur les éléments déconstruits 

→ le bâtiment peut représenter une banque de matériaux pour de futurs projets



PEMD – quelles obligations ?



Contexte règlementaire

Règlementation sur le tri et la gestion des déchets – mai 2011

Décret n°2011-610 du 31 mai 2011

Diagnostic des déchets issus de la démolition

Surface démolie > 1000 m² ou activité industrielle

Loi Economie circulaire (AGEC) – janvier 2020

Décret n°2021-821 du 25 juin 2021

Diagnostic Produits Equipements Matériaux Déchets (PEMD) à partir de juillet 

2023 (date du dépôt de permis)

Surface démolie et/ou réhabilitée > 1000 m² ou activité industrielle



Contexte règlementaire

Objectifs de la loi AGEC : 

• Renforcer l’outil de diagnostic déchets, très peu utilisé (environ 5% des projets 

concernés ont respecté la règlementation)

• Elargir le périmètre aux réhabilitations significatives et aux opérations comportant 

plusieurs bâtiments dont le total est supérieur à 1000 m²

• Mettre en avant le réemploi

• Uniformiser les données avec un récolement à la charge du CSTB (à la place de 

l’ADEME)



Le diagnostic PEMD

• Synthèse des diagnostics déchets et ressources

• Quantification et qualification des Produits, Equipements, Matériaux et Déchets

issus de la déconstruction

• Proposition de solutions de valorisation en respectant la hiérarchie des modes de 

traitement (Réemploi puis Recyclage)



Le diagnostic PEMD

Périmètre concerné par le diagnostic : 

• Surface supérieure à 1000 m² (si plusieurs bâtiments, surface cumulée)

• Démolition ou rénovation significative

• Bâtiment ayant été le siège d’utilisation, stockage, fabrication ou distribution de 

substances dangereuses (surface inférieure à 1000 m²)



Le diagnostic PEMD

Rénovation significative ?

Opération consistant à détruire ou remplacer au moins deux des éléments ci-dessous 

• Plancher ne déterminant pas la résistance de l’ouvrage

• Cloisons extérieures ne déterminant pas la résistance de l’ouvrage

• Huisseries extérieures

• Cloisons intérieures

• Installations sanitaires et de plomberie

• Installations électriques

• Système de chauffage



PEMD – à qui le transmettre ?



Rôle du CSTB

• Développement d’une plateforme règlementaire pour la transmission des 

diagnostics PEMD en phase conception puis récolement des données en fin de 

chantier : https://plateformepemd.developpement-durable.gouv.fr/

• Développement de fonctionnalités supplémentaires pour contribuer au 

développement de pratiques d’économie circulaire : publication des diagnostics, 

mise en relation des maitres d’ouvrages pour faire circuler les matériaux. 

Pour plus d’informations : plateforme.PEMD@cstb.fr

https://plateformepemd.developpement-durable.gouv.fr/
mailto:plateforme.PEMD@cstb.fr


Le CERFA avant & après travaux

• Obligation du maître d’ouvrage de fournir les CERFA au ministère via 

l’intermédiaire du CSTB (possibilité de déléguer le dépôt)

• Diffusion par mail ou via la plateforme en ligne

• CERFA n°16287-01 : à remplir avant travaux à partir du diagnostic PEMD et à 

transférer au CSTB, au plus tard avant la signature des marchés de travaux

• CERFA n°16288-01 : à remplir après travaux à partir des données réelles – collecte 

des bordereaux de suivi des déchets à anticiper 









PEMD – par qui ?



Qui réalise le diagnostic ?

Le décret exige l’une des preuves suivantes : 

• Expérience professionnelle de 3 ans de technicien ou agent de maitrise du 

bâtiment

• Diplôme sanctionnant une formation d’une durée minimale de deux ans dans le 

domaine du bâtiment 

• Preuve de la détention de connaissances équivalentes

Il est nécessaire de justifier la souscription à une assurance spécifique au diagnostic 

PEMD.



Qui réalise le diagnostic ?

Typologie d’acteur Avantages Inconvénients

Diagnostiqueur “classique” 
(amiante/plomb)

Commande unique pour 
tous les diagnostics
Prix compétitifs

Pas ou peu de 
compétences réemploi : 
diagnostic réglementaire 
uniquement

Structure spécialisée dans 
le réemploi

Compétence réemploi
Mise à profit d’un réseau

Ajout d’un acteur dans les 
échanges

Maîtrise d’oeuvre 
“classique” (architecte, BET)

Pas d’acteur 
supplémentaire
Pertinence sur la 
réhabilitation

Pas de réseau élargi pour le 
réemploi ex situ et le 
sourcing



PEMD – quand ?



Quand faire le diagnostic ?

• D’un point de vue règlementaire, avant le dépôt des demandes d’autorisation 

(permis de construire, démolir, déclaration préalable) / avant la passation des 

marchés des entreprises

• D’un point de vue pratique, le plus tôt possible , dès que les éléments suivants sont 

disponibles : 

• Diagnostics amiante/plomb réalisés

• Programme travaux défini   



Données nécessaires pour démarrer

• Périmètre de la mission

• Programme travaux : démolition, réhabilitation, corps d’états impactés ?

• Plans de l’existant

• Diagnostics amiante, plomb, autres si disponibles

• Possibilité de visiter le site librement



Quels conseils ?



A chaque situation son diagnostic



Conseils pour la consultation

• Bien cibler son besoin

• Si le besoin n’est pas clair, fonctionner avec un marché par tranches optionnelles

• Proposer des visites de site ou fournir un dossier photo

• S’inspirer des documents existants : https://www.pole-energie-bfc.fr/la-boite-a-

outils/ressources-reemploi

https://www.pole-energie-bfc.fr/la-boite-a-outils/ressources-reemploi


PEMD vs ressources ?



Le diagnostic PEMD ou ressources ?

Diagnostic PEMD Diagnostic Déchets Diagnostic Ressources

Décret n°2021-821 du 25 juin 
2021

Décret n°2011-610 du 31 mai 
2011

Pas de réglementation, 
initiative des acteurs du 
réemploi

Surface démolie ou 
réhabilitée > 1000 m² Surface démolie > 1000 m²

Pas de surface minimale, 
pertinent dès lors qu’il y a 
des matériaux 
réemployables

Quantification exhaustive 
des déchets + identification 
des matériaux 
réemployables

Quantification exhaustive 
des déchets sans vision 
réemploi

Quantification des 
matériaux réemployables 
uniquement 



Le diagnostic PEMD ou ressources ?



Le diagnostic ressources

Potentiel de réemploi :

• Matériau en bon état /qualitatif

• Quantité suffisante / gisement homogène

• Matériau qui peut être déposé soigneusement

• Ne contient pas de substance dangereuse (amiante et plomb en particulier)

• Matériau non obsolète, pour lequel une filière de valorisation peut être trouvée 



Exemple de diagnostic ressources

Réhabilitation lourde de la résidence Renan – Chenôve (21) – Orvitis / Léon Grosse



Exemple de diagnostic ressources

Réhabilitation lourde de la résidence Renan – Chenôve (21) – Orvitis / Léon Grosse



Stratégie de réemploi - comment se 
servir du diagnostic ?



Outils d’aide à la décision

Pour exploiter plus facilement un diagnostic, différents outils permettent de 

hiérarchiser les matériaux et d’établir une stratégie de valorisation adaptée :

• Etude économique du réemploi

• Etude d’impact environnemental

• Etude des besoins en stockage

• Recherche approfondie des filières locales de réemploi

→ Un AMO Réemploi/Economie Circulaire peut se charger de cette mission puis de 

suivre la mise en œuvre de la stratégie de valorisation.



Exemple d’étude multicritères du réemploi

Déconstruction de l’ancien IUFM – Grenoble (38) – EPFL Dauphiné



Outils d’aide à la décision

Hiérarchiser ses priorités pour définir des objectifs : 

• Faisabilité technique

• Faisabilité économique

• Impact environnemental

• Existence d’un débouché fiable



Outils d’aide à la décision
Exemple d’objectifs déduits d’un diagnostic PEMD : 



Quelles études complémentaires ?



Etudes complémentaires

Selon les matériaux, des études complémentaires peuvent être nécessaires :

• Tests de dépose soignée

• Caractérisation du béton

• Diagnostics sanitaires complémentaires

• Tests de caractérisation technique de performances 



Retours d’expérience ?



REX 1 : Le Centre Dauphine (Dijon)

Diagnostics déchets + ressources, réalisés dans un objectif de certification puis 

déclencheur d’une démarche de réemploi innovante

MOA : Demathieu Bard Immobilier

MOE : AA Group / Outsign / ELITHIS / TRACOR / 3IA / 

Demathieu Bard Construction 

5700 m² aujourd’hui, 11 000 m² demain

Programme mixte commerces et bureaux

Certification BREEAM

Démarrage travaux Octobre 2021 – Livraison fin 2023



Bilan du réemploi via la dépose participative en Septembre 2021



REX 2 : Résidence Boutaric (Dijon)

Mission d’AMO économie circulaire pour réaliser une déconstruction exemplaire.

Diagnostic PEMD utilisé comme outil pour la rédaction du DCE avec le détail des 

matériaux à déposer pour réemploi : mise en place d'un magasin de chantier

MOA : Grand Dijon Habitat

MOE : JDBE

8000 m² - 147 logements

Déconstruction uniquement

Relogement en cours – objectif de démarrage travaux 

début 2023



Exemple de matériaux diagnostiqués

480 radiateurs 

fonte

390 m² de 

panneaux OSB

38 escaliers 

bois/métal

2900 m² de 

pavés béton

130 portes 

stratifiées



Tonnage diagnostiqué Tonnage final réalisé % réemploi

480,2 tonnes de matériaux 
peuvent être réemployés
dont 52,4 tonnes hors pavés.

Environ 22 tonnes de 
matériaux réemployés,  
environ 13 tonnes hors pavés

4,58 % des gisements 
diagnostiqués réemployés,  
24,80% hors pavés

Bilan de l'opération



REX 3 : Hospices de Beaune (Beaune)

Diagnostic PEMD + étude multicritères réalisés en amont du concours de MOE

Donnée d’entrée pour la conception du projet global

MOA : Hospices civils de Beaune

Phase programmation

12 700 m² - 3 bâtiments

Projet de réhabilitation global du centre Hospitalier



Exemple de matériaux diagnostiqués

145 portes 

stratifiées

200 unités de 

mobilier bois

85 m² de pierre 

de Bourgogne

180 lavabos et 

miroirs

700 m² de 

faux-plafond



Pour aller plus loin?



Aller plus loin 

https : / /www.nweurope.eu/media/10130/fr -

fcrbe_wpt2_d12_un_guide_pour_l identif icat ion_du_potentiel_de_r%C3%A9emploi_des_produits_de_construct ion.pdf

• Des formations certifiantes existent (formation CSTB/Recovering de 5 jours)

• Des outils digitaux peuvent être utilisés (BatiRIM, Akibo, DiagIt, …)

• Guide européen sur l’identification du potentiel de réemploi

https://www.nweurope.eu/media/10130/fr-fcrbe_wpt2_d12_un_guide_pour_lidentification_du_potentiel_de_r%C3%A9emploi_des_produits_de_construction.pdf


Merci pour votre 
attention !

Contact

www.bobi-reemploi.fr

sophie.lambert@bobi-reemploi.fr

06.99.58.08.74
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Questions
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Pour aller plus loin

Jeudi 16/11/23 Comment organiser la dépose soignée ?
11h00 Intervenant : Maxime JOLY, Alternatinnov

Jeudi 07/12 Comment révéler l’écosystème territorial ?
11h00

https://www.pole-energie-bfc.fr/actualites/actualite/un-cycle-de-3-webinaires-entierement-dedie-au-
reemploi-des-materiaux

Intervenantes : Anne-Cécile KLUR, Grand Besançon Métropole
et Gaëlle JOURNOT, Préval du Haut-Doubs

https://www.pole-energie-bfc.fr/actualites/actualite/un-cycle-de-3-webinaires-entierement-dedie-au-reemploi-des-materiaux
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Pour aller plus loin

Rejoindre la communauté régionale Bourgogne-Franche-Comté de réemploi

https://www.pole-energie-bfc.fr/actualites/actualite/creation-dune-communaute-
regionale-des-acteurs-engages

Objectif de cet espace d'échanges et de dialogue :
• faire connaitre vos projets en cours, vos activités
• partager vos recherches de matériaux de réemploi et faire 

connaître les gisements de matériaux disponibles
• échanger avec d'autres acteurs engagés dans la Région 

Bourgogne-Franche-Comté
• être informé des actualités régionales et découvrir des 

ressources d'intérêt

160
acteurs 
régionaux

https://www.pole-energie-bfc.fr/actualites/actualite/creation-dune-communaute-regionale-des-acteurs-engages
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Pour aller plus loin

Supports de présentation et 
enregistrement de la 2ème

rencontre régionale de 
réemploi du bâtiment du 28 
septembre 2023 disponibles 
sur le site du Pôle énergie 

www.pole-energie-bfc.fr

http://www.pole-energie-bfc.fr/
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Réseau de centres
de ressources régionaux
animé par l’ADEME et
le Plan Bâtiment Durable
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Pour aller plus loin

Replays
• Diagnostic PEMD, diagnostic ressources : quelles différences ?

• MASTERCLASS #3 - La responsabilité des MoA dans la gestion des déchets : 
comment appréhender les obligations liées au statut de “producteur” dans la 
gestion de projet ?

• Décryptage : Quel est l'impact de la REP PMCB pour les MoA ?

Documentation

[DOSSIER] “dossier thématique” - Le réemploi de matériaux de construction

ekopolis.fr 

https://www.ekopolis.fr/ressources/replay-diagnostic-pemd-diagnostic-ressources-quelles-differences
https://www.ekopolis.fr/ressources/replay-masterclass-3-la-responsabilite-des-moa-dans-la-gestion-des-dechets-comment
https://www.ekopolis.fr/ressources/video-decryptage-quel-est-limpact-de-la-rep-pmcb-pour-les-moa
https://www.ekopolis.fr/


Merci de votre attention
et à bientôt !
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